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MAIRIE INFO FLASH - FEVRIER 2026 
 _________________________________________________________________________________________________________  
 

LE MOT DU MAIRE 
 
Madame, Monsieur, 

Je souhaite rappeler toute l’importance pour la commune de la participation de tous 
les habitants pour répondre au questionnaire du recensement de la population avant 

le 14 février. 

Celui-ci permet en fonction du nombre d’habitants recensés, de fixer la participation de 
l’État au budget des communes et des besoins en matière d’équipements collectifs. 

Le pourcentage de participation est encore faible, parlez-en autour de vous à vos 
voisins et amis. Pour ceux qui rencontrent des difficultés pour répondre au 
questionnaire par internet ou sur formulaire papier, rapprochez-vous du secrétariat 
général en mairie au 01 64 66 31 55. 

Dans le cadre des dernières informations communales, sachez que nous avons 
procédé au recrutement d’un nouveau policier municipal qui rejoindra notre commune 
pour prendre ses fonctions début mars. 

Avec Marne et Gondoire, le marché de bornes de rechargements électrique 
automobile ayant désigné un nouveau prestataire suite au désistement du précèdent. 
Le chantier de mise en place des deux bornes à charge rapide sur Pontcarré doit 
débuter le 11 février. 

Toujours en collaboration avec les marchés d’appels d’offres de notre communauté 
d’agglomération, dans le cadre de la vidéo surveillance, les travaux engagés arrivent à 
leurs fins. Les tests et contrôles du champ d’action des caméras vont débuter pour 

pouvoir ensuite obtenir la mise en service générale. 

 
       Votre Maire, 
       Tony SALVAGGIO 

 
 
 

URGENT – RECENSEMENT 2026 
Jusqu’au 14 février 

 

Vous devez vous recenser  Les enjeux sont de taille pour notre ville : vos réponses 
sont nécessaires entre autres pour calculer la participation de l'Etat à notre budget. 

 

 

 

 

http://www.mairiepontcarre.net/


 

 

 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 

2026/2027 
 

Pour les enfants nés en 2023, entrant en maternelle en septembre 2026, et les futurs 
CP, les inscriptions se déroulent du 02 février 2026 au 17 avril 2026, au service 
scolaire de la Mairie. 

Documents à fournir : 

- Dossier à retirer en Mairie ou à télécharger sur le site 
internet 

- Livret de famille ou extrait d’acte de naissance de l’enfant 

- Carnet de santé de l’enfant/vaccination 

- Justificatif de domicile de moins de 3 mois ; 

- 2 Photos d’identité de l’enfant ; 

- Avis d’imposition N-1 soit 2025 sur 2024 

- En cas de séparation ou divorce, toute décision attestant du lieu de résidence 
de l’enfant 
 

Renseignements au 01 64 66 31 55 
 

 
 
 
 
 

INFORMATION 
 

Les élections municipales se dérouleront les 15 et 22 mars 2026 
 

Les bureaux de vote seront ouverts de 8h00 à 18h00 
 
 
 
 
 
 

« JOB D’ÉTÉ » 
 

La commune de Pontcarré propose aux jeunes Pontcarréens                                       
âgés de 16 ans et moins de 18 ans de candidater pour leur    

premier emploi saisonnier en juillet et en août. 
 

Le recrutement se déroule jusqu’au 30 avril 26. 
 

 Dépôt CV + lettre de motivation en mairie. 


